
LÀ PREMIÈRE SÉANCE 
DE LA NOUVELLE CHAMBRE 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) « • • 

L'éloge funèbre 
de M. Gaston Thomson 

A la reprise de la séance, M. Groussau, 
députe du Nord, doyen d'Âge, a pronon
cé l'éloge funèbre de son prédécesseur : 
M. Gaston Thomson, s'exprimant notam
ment ainsi : 

« Elu pour la première fois en avril 
1877. 11 aimait à rappeler ses amicales 
relations avec Gambetta. Après s'être 
spécialisé dans les questions coloniales et 
navales 11 fut ministre du Commerce 
d'août 1914 à octobre 1915. Son activité 
et son dévouement furent à la hauteur 
de sa tAche. Jusqu'en ces derniers temps, 
M. Thomson était l'un des députés les 
plus assidus à nos séances La Chambre 
se souviendra longtemps de ce vétéran 
parlementaire, dont la vie a été consa-

A 14 h. 30 pour l'élection du bureau dé
finitif. 

La séance est levée A 16 h. 10. 

Une ovation à M. Groussau 
Le président Groussau est l'objet 

d'une chaleureuse manifestation de 
sympathie sur tous les bancs. Il s'in
cline, très ému, tandis que ses collègues 
l'applaudissent longuement. 

«tv 

DEUX DEMANDES 
D'INTERPELLATION 

Sur l'amnistie.. 
l'Aube, ... René Plard. député _ 

membre du groupe de l'unité ouvrière, a 
ère* aux "grands""intértts"dîi pays. EUe déposé une demande d'interpellation sur 
prie aujourd'hui sa famille d'agréer les mesures que le gouvernement entend 

proposer pour réaliser dans le plus bref 
délai, une amnistie totale des condam
nés ou prévenus politiques et militaires 
et sur les mesures qu'il entend prescrire 
en attendant, pour que le régime politi
que ne soit plus considéré comme une 
faveur, mais comme un droit impres
criptible. 

...Et sur l'incendie 
du » Georges Philippar » 
Gratien a déposé une demande 

d'interpellation sur lincendie du «Oeor-
ges-Philippar » et les mesures que le 
ministre de la marine marchande 
compte prendre pour éviter le retour 
d'un pareil sinistre. 

l expression de ses sincères condoléan
ces » _^__ 

L'allocution 
traditionnelle 

du doyen d'âge 
M Groussau a prononcé ensuite l'allo-

ei ..on traditionnelle, dont voici le 
t"ftp : « Mes chers collègues, l'honneur 
d'une présidence éphémère me vaut le 
d:oit d'adresser à mes collègues, anciens 
et nouveaux, un cordial salut. 

» Les nuances politiques qui séparent 
les membres de cette assemblée ne doi
vent pas avoir pour conséquence de sup
primer une certaine confraternité qui 
permet à chacun de nous d'avoir de 
l'estime, ou même de l'affection, pour 
les collègues dont les opinions ne sont 
pas les nôtres D'ailleurs, les événements 
actuels, dont nul ne peut contester la 
«rravité. commandent l'union entre tous 
ceux qui ont le souci des intérêts supé
rieurs de la patrie A l'intérieur, pendant 
qu'une crise économique intense porte 
atteinte aux' forces naturelles de la na
tion permettez-moi d'examiner rapide
ment où sont *F forces morales qui lui 
sont indispensables 

La défense 
de la famille française 

» La principale source de nos forces 
morales réside dans la famille. 81 le 
nombre des députés inscrits au groupe 
de la famille suffisait pour réaliser une 
politique familiale, on pourrait constater 
avec une pleine satisfaction, que, dans 
la dernière législature, nous 367. nous 
avions une laree majorité Quel fut le 
bilan de nos sticcès ? Quelques amélio
rations dans les lois fiscales et les lois 
d'assistance. 

» Est-ce suffisant, pendant que la na
talité ne cesse de diminuer, pendant que 
les divorces et la licence des rues 
augmentent, alors qu'une statistique 
effravante nous apprend que. chaque se
maine, à Paris, sur environ 800 naissan
ces, on constate 200 enfants naturels. 

» La famille française crie au secours, 
elle réclame les droits qui lui sont dus. 
Elle ne tarderait pas à les obtenir si 
le vote familial, proposé à la Chambre 
depuis onze ans. finissait par prévaloir. 
Les députés sachant qu'ils devraient être 
réélus par les chefs de familles nom
breuses..ne.tarderaient pas à créer une 
mentalité nouvelle : ils comprendraient 
vite et mieux que les familles nombreu
ses sont créancières de la nation, que 
leur protection est un devoir pour les 
gouvernements, que. en réalité, favoriser 
les familles nombreuses, c'est travailler 
pour l'honneur, la prospérité et l'avenir 
de la France. 

» En attendant cette transformation 
électorale, }cs droits de la famille dans 
l'éducation des enfants s'imposent aux 
pouvoirs publics Les droits des parents 
découlent de leurs devoirs, car ils sont 
responsables de la formation de leurs 
enfants. 

La liberté de l'enseignement 
» La liberté de l'enseignement est le 

complément nécessaire de la liberté de 
conscience, et l'école publique elle-même 
ne doit être que l'auxiliaire de la famille. 
Ce serait une sorte d'expropriation des 
enfants que de les élever a rencontre 
des sentiments et des croyances de leurs 
parents Lorsqu'en 1882. là loi a institué 
l'école laïque, promesse a été faite qu'elle 
ne serait pas sans morale et sans Dieu. 

» Il convient de rappeler en quels ter
mes l'arrêté ministériel du 27 juillet 
prescrit d'enseigner la distinction entre 
l i loi écrite et la loi morale. La loi écrite 
fixe un minimum de prescriptions que 
la société impose à tous ses membres 
sous des peines déterminées. L'autre, la 
loi morale, impose à chacun, dans le 
secret de la conscience un devoir que 
nul ne le contraint à remplir, mais au
quel il ne peut faillir sans se sentir cou 
pable envers lui-même, envers Dieu. 

» Les garanties promises aux familles 
catholiques ont disparu dans les écoles 
publiques, telles qu'elles sont organisées 
en France. A la différence de tant d'au
tres pays, l'instruction est pour ainsi 
dire Isolée, en dehors de toute éducation 
morale et religieuse Qui pourrait nier 
la crise de la moralité, la croissante cri
minalité de l'enfance, ce Jésarroi mortel 
contre lequel '.es lois deviennent Impuis
santes ? 

» Cest que les lois n'ont pas la force 
de remplacer les obligations de la cons
cience. Il y a un législateur supérieur, 
celui dont on se préoccupait en 1882 qui 
a établi les règles auxquelles on doit 
obéir : souvenons-nous de la magnifique 
déclaration inscrite à la première page 
d'une de nos constitutions, celle de 1848: 
« La République reconnaît des droits et 
des devoirs antérieurs et supérieurs aux 
lois positives 

» Puis-je ajouter que notre législation 
contient une disposition qui a suscité les 
protestations, non seulement des famil
les catholiques, mais des anciens com
battants, de notables universitaires, de 
patriotes épris de justice et de liberté î 
Cest l'interdiction d'enseigner dont sont 
frappes les religieux et les religieuses en 
vertu d'une loi d'exception datée de 1904. 
Lorsqu'ils tiennent des écoles en Orient 
on les subventionne et parfois on les 
décore. N'est-il pas temps de restituer à 
ces Ames d'élite les droits qu'elles méri
tent ? 

» Je souhaite en terminant qui. la paix 
religieuse, plus nécessaire que jamais, 
soit établie dan.» la justice et dans le 
patriotisme : le patriotisme a créé pen
dant la guerre l'union sacrée et les beau
tés morales ont jailli souc toutes les for
mes ; un courage indomptable et une 
confiance Invincible ont fait des héros 
et remporté la victoire. Dans la paix, 
puisse l'union sacrée maintenir les forces 
du dévouement à la Patrie, que cette 
union sacrée prenne la devise gravée sur 
les murs de nos édifices, que la liberté, 
réa l i t é et la fraternité soient dans leur 
application la plus généreuse des Inspi
ratrices de nos lois t. 

Le tirage an sort des bureaux 
n est procédé au tirage au sort des 

bureaux qui vérifieront les élections. 
Cette opération est, pour ainsi dire, Ins
tantanée : elle consiste A mélanger dans 
une boite les noms des députés qui " 
répartissent au hasard dans onze cases. 
LaCfaambre décide de se réunir dans 
t « bureaux pour vérifier les ckwiersdes 
élections. rttmy*" matin vendredi, a 
9 h. S0, en séance publique. j w o x j » »•; 
nèâtion des élections non contestées et 

DANS LES GROUPES 
DE LA CHAMBRE 

Réunion de la Fédération 
Républicaine 

.,, l'issue de la réunion des élus de la 
Fédératioh Républicaine, la communica
tion suivante a été publiée : 

« Sous la présidence de M. Le Corbell-
ler. doyen d'âge, quarante membres de 
la Fédération Républicaine se sont réunis 
ce matin A la chambre pour constituer 
leur nouveau groupe parlementaire. Ils 
ont accepté la proposition que leur a faite 
M. Louis Marin, à la demande d'un 
grand nombre de leurs collègues, d'un 
comité directeur auquel seront adjoints 
deux secrétaires généraux °X un ques-

» MM. Joseph Denais et Lefas ont été 
désignés comme secrétaire général et se
crétaire général adjoint et M. Guérin 
(Manche), comme questeur ». 

Le groupe de la Fédération Républi
caine s'est réuni à nouveau pendant la 
suspension de séance et a désigné son 
comité directeur composé de 7 membres. 

Ont été nommés : MM Blalsot. Geor-
ges-Bonnefous. Duval-Amould. de Lastey-
rie. Louis Marin, Oberkirch et Ybarne-
garay Le groupe s'est occupé des de
mandes d'invalidation et a conclu qu'il 
n'y en avait qu'un très petit nombre 
susceptibles d'être retenues. 

Chez les Démocrates populaires 
Le groupe des Démocrates Populaires 

s'est reconstitué au début de l'après-midi. 
Tl a décidé de se -réunir tous les jours 
jusqu'A la fin de la crise ministérielle 
pour examiner la situation politique. 

Chez les Indépendants de gauche 
Une trentaine de députés ayant appar

tenu au groupe des Indépendants de 
Gauche dans la précédente législature, 
ou ayant sollicité leur adhésion & ce 
groupe, se sont réunis hier matin pour 
examiner les conditions de la reconsti
tution de cette formation. 

Deux tendances se sont trouvées en 
présence, l'une présentée par MM. Tor-
rés et Thibault, insistait pour que l'adhé
sion des membres qui ne seraient pas 
au moins de la gauche du groupe de 
la Gauche Radicale ne fut pas acceptée, 
l'autre celle des anciens membres du 
groupe, réclamant plus de libéralisme 
pour l'admission des députés dont les opi
nions sont nettement républicaines 

Ce dernier point de vue a été adopté 
notamment par MM. Jean Montigny, 
Alcide Delmont. J.-L. Dumesnil, etc.. 

Après cet échange de vues avec les 
députés ayant exprimé le désir d'adhérer 
au groupe, celui-ci a décidé, sur la pro
position de M. Alcide Delmont, de se 
réunir à nouveau hier après-midi pour 
examiner s'il doit modifier ses statuts et 
pour se prononcer, le cas échéant, sur 
les demandes d'admission. 

Au groupe Socialiste 
Réuni avant l'ouverture de la séance, 

le groupe socialiste a élu par acclama
tions : Président : M. Léon Blum : 
Secrétaire général : M. Vincent-Auriol. 

La nomination des autres membres du 
bureau de la commission executive fut 
renvoyée à une autre réunion tenue 
dans le courant de l'après-midi. 

M. Albert Leb. un pourra 
commencer samedi 

ses consultations pour 
la formation du cabinet 
Afin de permettre au futur gouverne

ment de se constituer le plus rapidement 
possible des dispositions ont été prises 
par le Secrétariat général de la Cham
bre des Députés pour activer les forma
lités préparatoires à la constitution de 
la Chambre. 

C'est ainsi que. dès ce matin, les bu
reaux tirés au sort au oours de la séance 
d'hier après-midi, seront convoqués à 
l'effet d'entreprendre la vérification des 
pouvoirs des membres de l'assemblée, 
dans les conditions que nous avons indi
quées précédemment. 
* Les listes des députés validés seront 
publiées au « Journal Officiel » de de
main, de telle sorte que la Chambre 
pourra se réunir vendredi matin, A l'ef
fet d'entériner les propositions des bu
reaux, ainsi la moitié au moins plus un 
des membres de l'assemblée pourra être 
validée A la fin de la matinée. 

Dans ces conditions, l'élection du bu
reau définitif de lu Chambre aurait lieu 
au cours de la séance qui sera tenue 
vendredi après-midi. 

L'élection du président aura lieu cer
tainement au premier tour de scrutin, 
si. comme il demeure probable, M. Ver-
nand Bouisson es* seul candidat. Au "cas 
où il y aurait lieu A un second tour pour 
les autres membres du bureau, le scrutin 
de ballotage serait ajourné au lendemain 
samedi. 

Grâce A ces dispositions, le Président 
de la République pourra, dès samedi ma
tin, appeler, selon l'usage, en consulta
tion le nouveau Président de la Cham
bre et peut-être aussi le nouveau Prési
dent du Sénat, si, comme on le pense, 
la haute assemblée prend des mesures 
analogues. 

Dans ces conditions, u se pourrait aue, 
dans le courant de l'après-midi du même 
jour, le chef de l'Etat charge officielle
ment M. Edouard Herriot de la mission 
de former le nouveau cabinet. Le gouver
nement, constitué samedi on dimanche, 
pourrait se présenter devant le Parle
ment mardi prochain. 

Le Congrès socialiste 
termine ses travaux 
SUITE OS LA PREMIERS P»OÏ 

On peu après 10 heures, MM. Léon 
Blum, Vincent Auriol, Lebas, RenaudeL 
Corn père- Morel, etc..., arrivent rue Huy-
ghens. Tout aussitôt. M. Compere-
Morel, qui préside, ouvre la séance. 

L'entretien avec les chefs radicaux 
M. Léon Blum commence par retra

cer les conditions dans lesquelles s'est 
déroulée l'entrevue de la délégation avec 
les chefs radicaux. 

« L'entretien, dit l'orateur, n'a ete ni 
long, ni très accidenté. U s'est déroulé 
sur un ton assez uni et parfaitement 
cordial. M. Herriot a reconnu que nos 
textes étaient parfaitement clairs. Puis 
a a Indiqué que le Comité exécutif de 
son parti prendrait, le soir, les décisions 
qui s'imposaient. 

« M. Herriot a marqué, en outre, que 
les circonstances ne permettaient pas 
de penser A un accord sur le soutien, 
les conditions n'étant pas les mêmes 
qu'en 1924. 

» La réponse du parti radical a pris la 
forme d'une déclaration de M. Herriot, 
dont vous connaissez tous le texte et qui 
nous A été transmise officiellement ce 
matin, à 9 heures, par M. Albert Mil-
haud, secrétaire général du parti radi
cal ». 

L'orateur procède ensuite A une ana
lyse objective de la réponse du parti ra
dical, n pense que dans sa forme géné
rale, ce document ne peut être inter
prété que comme l'expression c de la 
répugnance des radicaux à entrer en né
gociations, de parti à parti, avec les so
cialistes ». Il ajoute que néanmoins le 
parti radical a répondu A la plupart des 
points de la résolution socialiste. 

Les points sur lesquels porte 
le désaccord entre les deux parties 

Puis, passant aux points de détail, 11 
enregistre qu'il peut y avoir accord, ou 
semblant d'accord, sur l'arbitrage et sur 
la protection de l'épargne ; U y a diver
gence de vues profonde sur les métho
des à employer pour venir en aide aux 
chômeurs ; enfin, désaccord complet 
sur les questions relatives aux crédits 
militaires, au commerce et A la fabrica
tion privée des armes ; A l'équilibre du 
budget ; à la semaine de 40 heures ; A 
la nationalisation des assurances et a 
la déchéance des grands réseaux. 

e Ce qui est le plus frappant, poursuit 
M. Léon Blum, c'est l'absence, fut-ce 
même d'une allusion à des thèmes d'une 
importance considérable comme la vo
lonté du pays, telle qu'elle s'est mani
festée au cours des élections dernières. 

» Enfin, nous avons constaté qu'il y 
avait une différence de tonalité fon-
mentale dans l'esprit qui a présidé à 
l'expression des idées. Votre délégation 
s'est réunie pour délibérer sur la ré
ponse A faire au parti radical Elle a 
pensé qu'un texte simple devait être 
vote par le congrès, texte qui prendrait 
acte de ce que la discussion se trouve 
close, dont Je vais vous donner lecture 
et que vous voudrez sans doute ren
voyer immédiatement à la Commission 
des résolutions ». 

Le texte de la motion 
proposée par M. Léon Blum 

Et l'orateur donne lecture du texte 
suivant : 

« Le Congrès prend acte du discours 
par lequel M. Herriot a répondu A la 
communication du Parti Socialiste et de 
l'ordre du jour du Parti Radical, qui l'a 
approuvé. Il constate que se trouvent 
ainsi terminées des conversations dont 
la résolution du Congrès a été le point 
de départ. Le Congrès, unanime, décide 
de renvoyer ce projet de motion A ta 
Commission, qui devra le rapporter A 
11 h. 30 ». 

La séance est suspendue. • 
A la reprise de la séance, M. Compère-

Morel dif que la Commission a pris 
connaissance du texte de motion dont 
M. Léon Blum a donné lecture tout A 
l'heure et qu'elle a décidé de le rappor
ter sans modifications et d'en deman
der l'adoption au congrès. 

M. Marquet exprime le regret 
qu'une entente n'ait pu aboutir 

avec les radicaux 
Au moment où le Président va mettre 

la motion aux voix, M. Marquet, député-
maire de Bordeaux, demande la parole. 

« Je sais, dit-il, les conditions dans 
lesquelles cet ordre du jour a été pré
paré et voté. Il a, dans les circonstances 
actuelles, une valeur que nous ne pou
vons pas ignorer. Au moment où nous 
allons nous associer au vote de ce texte, 
nous regrettons profondément que, dans 
la crise politique grave que va connaître 
le pays, les forces de gauche, en raison 
des erreurs commises par le parti radi
cal et le parti socialiste, ne soient pas 
arrivées à constituer le gouvernement 
que le pays attendait. Nous souhaitons 
que la classe ouvrière et la démocratie 
ne restent pas divisés demain quand il 
s'agira d'établir la répartition des res
ponsabilité encourues. 

» Demain, la classe ouvrière et la dé
mocratie françaises éprouveront une 
grande désillusion. C'est pourquoi il im
porte que, dans le manifeste qui sera 
élaboré cet après-midi par la Commis
sion des résolutions et soumis A l'appro
bation du Congrès, le Parti Socialiste 
marque bien sa volonté de ne rien né
gliger pour que soit bientôt constitué le 
gouvernement que nous jugeons indis
pensable A l'avenir du socialisme et au 
maintien de la paix ». 

La motion est votée à l'unanimité 
Le texte de la motion lue tout a 

l'heure par M. Léon Blum, est ensuite 
mis aux voix et adopté à l'unanimité, 
sans modifications. 

On décide de tenir la dernière séance 
du Congrès f 18 heures, la Commission 
devant se réunir A 17 heures pour rédi
ger la déclaration du parti. La séance 
est levée A 11 h. 40. 

Un service funèbre 
pour Goulette et Moreau 
a été célébré hier à Rome 

On service funèbre solennel, pour les 
aviateurs français Goulette et Moreau 
a été célébré nier matin, en l'église 
nationale Saint-Louis-des-Françals, A 
Rome. Le Gouvernement Italien avait 
envoyé une compagnie d'aviation pour 
rendre les honneurs. De nombreux 
officiert aviateurs italiens, en unifor
me, assistaient A la cérémonie. MM. 
de Beaumarchais et de Fontenay. am
bassadeurs de France, étalent pré
sents. M. Balbot, Ministre à. l'Air 
était représenté par le général Tedes 
chi son chef de cabinet. Assistaient 
également A la cérémonie une large 
representatior du clergé français le 
personnel des deux ambassades ; M 
Maie, directeur de l'Ecole Farnêse' 

... On remarquait dans l'assistance, 
la princesse de Viggiano dame d'hon
neur de la reine. 

Des couronnes splendides avalent été 
envoyées par le Ministère de l'Aéro
nautique, par M. Balbo, personnelle
ment par les ambassades françaises • 
p.a.'" i?, commandant de la Glraudière' 
attaché aéronautique français et une 
* .A. r e .p a r l e D e t i t village de Véroli où 
«était produit l'accident 

D'autre part. Châles et Lotti avaient 
apporté une couronne au nom des 
aviateurs transocéaniques qui avalent 
participé au congrès de Rome. 

Après l'absoute, un cortège s'est for
me suivi par les ambassadeurs et es
corté par la compagnie de soldats Ita
liens. Les cordons du poêle étalent te
nus par des officiers aviateurs italiens 
par 1 attaché aéronautique, l'attaché 
naval adjoint, le premier secrétaire de 
'ambassade auprès du Qulrinal , le 
Président de l'Association des Anciens 
Combattants français de Rome 

Après la dislocation, au Largo Argen-
tina, les corbillards se sont rendus A 
ia gare, d où les corps seront dirigés 

DOUZE NOUVEAUX RESCAPÉS 
DU « GEORGES-PHIUPPAR • 
SONT ARRIVÉS A MARSEILLE 
Le vapeur britannique « Durham-

Castle », de l'Union Castle Une est 
arrivé A Marseille, ramenant, d'Àden 
12 rescapés. Une soixantaine de per
sonnes, parents ou amis, attendaient 
les passagers, ces derniers se sont 
entretenus avec les journalistes. 

De leurs déclarations il n e resson 
aucun élément nouveau sur les causes 
du sinistre. Tous confirment, une fols 
de plus, que le feu s'est propagé avec 
une extrême et déconcertante rapidité q u nJ ft e u a u o u n e panique A boro" 
et que du mousse au commandant, tous 
ont fait leur devoir. Tous les passagers 
qui ont pu sortir de leur cabine ont été 
sauvés. 

La fin du journaliste 
Albert Londres 

M. Julien, ingènieui des services 
municipaux de Saigon, qui se trou
vait dans une cabine voisine de celle 
du journaliste Albert Londres a fourni, 
sur la fin tragique de celui-ci, des ren
seignements dont il n'avait point été 
question Jusqu'ici. 

« Lorsque j'ai quitté ma cabine, 
fuyant devant le feu. a déclaré M. 
Julien, j ai très nettement entendu crier 
dans la cabine occupée par M. Albert 
Londres : • Au secours, sauvez-moi I • 

• Après l'épouvante des premières 
heures et 1© désarroi où nous avaient 
plongés ces tragiques événement? j'ai 
pensé que M. Albert Londres qui,'sans 
doute, avait utilisé là ttrmefure élec
trique pour - la porte de sa cabine; 
n avait pu. alors que la fumée gagnait 
sa cabine, faire jouer cette fermeture. 
C est une simple supposition que je 
fais-la, mais je ne puis m'expliquer 
comment il ne put sortir de sa cabine 
U y avait aussi le hublot, par lequel il 
eût aisément passé. Pourquoi n'a-t-il 
pas usé de ce moyen de quitter la 
cabine î Je ne sais que penser •. 

DE NOUVEAUX DÉSORDRES 
COMMUNISTES 

ÉCLATÈRENT EN ALLEMAGNE 
Les incidents provoqués par des chô

meurs appartenant généralement au 
parti communiste se multiplient de plus 
en plus en Allemagne. Ainsi, des désor
dres ont encore eu lieu A Hamborn, 
dans la Ruhr, où des sans-travail ont 
tenté de piller une coopérative d'alimen
tation, mais la police avait prévu la 
chose et pris des mesures en consé
quence. 

Cependant, la foule prit parti pour 
les chftmeurs et adopta à l'égard des 
agents une attitude menaçante. Débor
dés et même attaqués, ceux-ci tirèrent 
plusieurs coups de feu. Un ouvrier a été 
tué et plusieurs arrestations ont été 
opérées. * 

D'autre part, à Berlin, une véritable 
bataille entre nazis et communistes 
eu lieu dans une salle où ces derniers 
tenaient une réunion. Tout le matériel 
de la salle : chaises, tables, bancs, a été 
démoli et plusieurs lersonnes ont été 
blessées. 

600 MINEURS LICENCIÉS 
A LIGNY-LES-AIRE 
POUR LE 15 JUIN 

A différentes reprises, nous avons re
laté la situation malheureuse des ou
vriers occupés aux Mines de Ligny-lez-
Alre. 

La semaine dernière, nous annoncions 
que quatre cents ouvriers avaient été 
prévenus de leur licenciement 

Hier mercredi, l'exploitant a prévenu 
à nouveau deux cents travailleurs qu'ils 
seraient libres le 15 Juin, ce qui fait 
donc que six cents hommes sur huit 
cent cinquante occupés précédemment, 
seront sans travail pour cette date et 
cela sans aucune chance de trouver du 
travail ailleurs, malgré les démarches 
répétées des dirigeants des syndicats. 

Aussi, la désolation est grande L_ 
sein des familles de ces braves gens, qui 
attendent avec anxiété que le Gouver
nement invite les autres Compagnies A 
les embaucher. 

Nous apprenons que MM. Cadot et 
Maës. en accord avec les membres du 
Conseil d'administration du Syndicat 
des Mineurs du Pas-de-Calais, ont dé
cidé sur les Instances du délégué mi
neur, M. Demany, de faire l'impossible 
auprès des Travaux Publics, pour l'em
bauchage de ces 600 hommes dans des 
fosses de la région. 

•»<» 

UNE MENACE DE GRÈVE 
DES MINEURS ANGLAIS 

Les délégués des ouvri r- mineurs, 
réunis en conférence A Londres, ont 
voté une motion protestant contre le 
projet de loi gouvernemental qui pré
voit le maintien pour une nouvelle 
période de cinq années, du contingen
tement A la production de charbon.. 

Une nouvelle réunion a lieu aujour
d'hui, au oours de laquelle un vote sera 
émis sur l'opportunité d'une grève dans 
tous les bassins charbonniers anglais. 

UN MOTOCYCLISTE SE JETA 
SUR L'AUTO D'UN ROUBAISIEN 

PRES D'HESDIN 
ET IL Y EUT DEUX BLESSÉS 
L'autre après-midi, vers 14 h. 30, M. 

Robert Masurel, 40 ans, négociant en 
laines A Roubalx, 33. avenue Gustave-
Delory, qui venait de déjeuner au res
taurant de « la Chaumière » A Marcon-
nelle, près d'Hesdin, montait dans sa 
voiture qui se trouvait en stationnement 
sur la route nationale 39, l'avant du vé
hicule dirigé sur Hesdln. Devant se ren
dre A Auchy-les-Hesdin, il opérait une 
manœuvre pour reprendre la direction 
en sens inverse, quand survint on mo
tocycliste de la direction de St-PoL qu'il 
n'avait pas entendu arriver. Ce dernier 
n'ayant pas, paralt-il klaxonné et mal
gré un freinage léger sur dix mètres et 
plus énergique sur la même longueur est 
venu se jeter sur le marche-pied gauche 
de l'auto. 

Le motocycliste, M. Jean De Grelf, 
25 ans, commerçant, 33. Marché-aux-
Porcs et sa fiancée, Mlle Lucie Halle-
mans, commerçante, Impasse La Fau
cille, tous deux de Bruxelles, qui l'accom
pagnait, furent projetés violemment sur 
le sol se blessant assez sérieusement, le 
premier au pied et au genou droits, la 
seconde A la jambe droite également. 

Bien que leur état ne soit pas très 
grave, le docteur Delcour. d'Hesdin, 
mandé d'urgence, leur prodigua ses 
soins et les blessés ont du interrompre 
leur voyage. 

L'auto et la motocyclette ont subi des 
dégAts matériels assez importants. 

M. Houlliez. huissier, a fait an constat 
et la gendarmerie d'Hesdin a procédé à 
une enquête, à l'effet d'étabut las res
ponsabilités. 

LA GRAVE AFFAIRE 
DE FRAUDE D'ARMES 
DE BUNC-MISSERON 
(SUITl Dt La PREMIERE PAO!) 

A des amis de Montigny, la jeune Ita
lienne avait également confié son petit 
garçon, un bambin de 11 ans, très in
telligent, qu'elle chérit et pour qui elle 
se prive, car on ne roule pas sur l'or 
dans cette famille d'Italiens, où l'homme 
absent, a été expulsé le 14 janvier der
nier pour ses idées politiques très avan
cées, pour ses menaces réitérées A l'é
gard des gendarmes, pour sa propagande 
au cours des grèves minières de mai 
1831, alors qui! habitait encore Decby 
et était occupé comme « bowetteur » A 
la fosse Saint-René, à Gaesnaln. 

A propos du mari expulsé 
La mesure qui fut prise par le Gou

vernement affligea beaucoup et l'Italien 
et sa femme, qui, alors, essayèrent par 
tous les moyens possibles, voir même 
en faisant intervenir un ancien parle
mentaire de la région, de rester en 
France, où Us avaient des parents et 
des amis. Mais l'ordre d'expulsion sur
vint malgré tout et le 14 Janvier 1932, 
sur la proposition de la gendarmerie de 
Sto-le-Noble, les gendarmes d'Anichese 
rendaient A Montigny, route de Lal-
laing, notifier l'arrêt d'expulsion A l'an
cien mineur révoqué, qui depuis plu
sieurs mois déje, vivait aux dépens de 
sa femme et du commerce qu'avait ou
vert celle-ci 

Giovanni Belotti, partit en Belgique, 
chez une soeur, paralt-il, et pas plus 
chez nos voisins qu'en France, l'Italien 
fut A même de trouver un emploi. 

Fréquemment, dit-on aussi A Monti
gny, il écrivait et demandait de l'argent 
A sa femme qui, A bout de ressources, 
fut obligée de se séparer de sa mère ma
lade et par l'intermédiaire de l'Adminis
tration Municipale de Montigny, de 
faire placer l'aïeule A l'Hôpital de 
Douai. 

Pour vivre, elle et son enfant, la Jeune 
étrangère entreprit quelques travaux 
de couture pour les voisines ; mais les 
demandes réitérées d'argent de l'expulsé 
les laissait malgré tout dans la plus 
noire misère. 

Lettre et mandat ! 
Nous l'avons dit, Giovanni Belotti, 

avant son expulsion, était un individu 
mal noté, dangereux même, qui au 
cours des grèves de 1931, menaça les 
policiers. Ayant constamment sur lui 
un revolver chargé qu'il braquait A tou
tes occasions, il était signalé et connu 
pour être un propagandiste acharné et 
méchant. 

Elle, au contraire, d'un caractère plu
tôt doux, se débattait contre la misère. 
Souffrante, ayant subi plusieurs opéra
tions, l'Italienne, pour donner du pain 
à son petit, travaillait jour et nuit et la 
couture, en dehors de son commerce, 
lui procurait quelques ressources... 

Hier matin, pourtant, un mandat de 
300 francs, parvenait au domicile de 
l'Italienne absente. Une lettre recom
mandée, timbrée d'Italie, était retour 
née au bureau postal. 

D'où venait le mandat ? De qui était 
la lettre ? Peut-être serait-il intéres
sant de le savoir. 

R. L. 
ei» 

LE CERCLE DES PHARMACIENS 
DE LILLE. A BRUXELLES 

La Cercle des pharmaciens de UHe. en 
voyage d'études en Belgique, a déposé 
hier, à Bruxelles, une couronne sur la 
tombe du soldat inconnu. One r 
tante délégation des étudiants en 
nsKto de ÏUntversttù Bkre aie 
assistait à cette pieuse ' 

Le contingentement 
des charbons étrangers 

Une protestation des négociants 
importateurs dunkerquois 

Les négociants importateurs de char
bon de Dunkerque font publier la note 
qui suit : 

• Réuni en assemblée générale, te 
Syndicat central des Négociants impor 
tateurs de charbons en France pro
teste de la façon la plus formelle con 
tre la nouvelle réduction qui «eni 
d'être réalisée du contingentement des 
charbons importés, laquelle a pour 
résultat pratique de laisser A la libr» 
disposition des importateurs 50 % de 
leur tonnage de base. 

• Le syndicat a reconnu et reconnaît 
que les ouvriers mineurs français — a 
l'exclusion des ouvriers mineurs étran
gers — ont droit, dans les circons 
tances actuelles et dans une large 
mesure, A la sollicitude des Pouvoirs 
publics. De même, 11 comprend que 
notre industrie houillère essentiel
lement française, a droit a un mini 
mum de protection. 

i Ce sont ces sentiments de solida
rité qui ont permis A ses adhérents 
d'accepter, jusqu'à ce jour, la dure 
réglementation A laquelle ils sont 
astreints. 

« Conscients de leurs devoirs, mais 
aussi de leurs droits, ils estiment que 
les ouvriers, tous français, occupés 
dans leurs usines et dans leurs chan 
tiers, ont un égal droit à la bienveil
lant, attention du gouvernement et 
que leur industrie française, bien que 
travaillant — comme beaucoup d'au
tres industries du reste — des matières 
premières étrangères, a aussi droit, 
sinon à une protection spéciale, du 
moins à la vie. 

• La réduire A 50 % de son activité 
normale c'est, dans la majeure partie 
des cas, la vouer A une destruction 
rapide, sans aucun profit pour l'inté
rêt général, sans qu'il puisse en résul
ter une plus grande prospérité pour 
les Houillères françaises, dont la pro
duction actuelle est supérieure ce 
buit millions de tonnes & celle de 1913. 

• Le Syndicat central estime qu'une 
réduction des importations de 30 % 
était déjà supérieure, globalement. 
aux nécessités. Un taux de réduction 
§ius bas eut été suffisant A condition 

e l'adapter convenablement aux 
besoins du pays et d'appliquer <igou-
reusement la réglementation. 

• Conscients d'avoir respecté la regie 
do jeu, les adhérents du Syndicat 
Central se refusent absolument A 
accepter de bon gré, comme Us 
l'avaient fait jusqu'A ce jour, une nou
velle réduction du contingentement 
étranger. 

• Le Syndicat Central aura donc le 
regret de se mettre nettement en tra
vers de cette nouvelle mesure, par 
tous les moyens légaux A sa dispo
sition. II envisage, si cette mesure 
n'est pas rapportée, de ne plus pouvoir 
crntlnuer A apporter sa collaboration 
A la bonne exécution du contingen
tement des charbons. 

• Le Syndicat Central rappelle que, 
dès qu'if fut question de contingen
tement. Il suggéra de créer une orga
nisation comportant, A la base, des 
groupements professionnels importa
teurs, consommateurs. producteurs, 
sev*» qualifiés pour déterminer, en 
qualité et en quantité, les besoins ré
gionaux de ia France. 

• Ces groupements restent a la dispo
sition du gouvernement français pour 
ce même but ; mais en ce qui le con
cerne, le Syndicat Central se refuse 
formellement dans l'évolution actuelle 
de l'ordre économique général, 
participer même indirectement, à une 
concentration administrative suscep
tible de nous conduire bien au delA 
du but Immédiat A atteindre et dan
gereux pour l'Intérêt national ». 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
DE JOUAIGNES (AISNE) 

EST DISSOUS 
De r tOfOdel » : Le Ocmsefl 

pal de la commune de leuslgwss (. 
est dissous, 

L'AGRESSEUR 
DE LA MARINIÈRE 

DEDENAIN 
A ÉTÉ ARRÊTÉ 

C'est on individu originaire 
de Saulzoir, déjà titulaire 

de sis condamnations 
Nous avons relaté l'odieuse agression 

dont une marinière de Denain, Mme 
G- L., se plaignait d'avoir été la vic
time. Mme G. L. avait quitté, vendredi 
dernier, sa péniche t Tolhius », en sta
tionnement A la Baquerle. à Denain, 
pour se rendre A Neoville-eur-Escaut. 
Elle se trouvait, A 14 h., à proximité du 
pont tournant de Lourches, lorsque, ra-
conta-t-eUe aux gendarmes de Denain. 
un homme l'assaillit et, la menaçant d'un 
rasoir, l'entraîna dans les roseaux d'un 
marécage voisin, où il abusa d'elle, puis 
s'enfuit en emportant le contenu de son 
sac à main, soit 80 francs. 

Mme G. L. n'avait osé se défendre ni 
appeler. Elle ne donna même pas signe 
de vie lorsque passa sur la digue du 
Halage, A 5 mètres du cAble, le garde de 
navigation, M. Tétart. 

Comme M. Tétart, qui crut avoir af
faire A des amoureux, i" les Interpella, ce 
fut l'homme qui se dressa hors des ro
seaux et tranquillement lui répondit. 

L'histoire était assez troublante. Néan
moins, les gendarmes Dupont et Mar
chand se mirent en campagne et entre
prirent une enquête d'autant plus diffi
cile qu'ils n'avaient reçu de la victime 
que des données très succinctes sur le 
signalement de l'agresseur et du voleur. 
Leur perspicacité aidant, leur persévé
rance devait se trouver récompensée. 
Leurs soupçons se portèrent sur un Jeune 
homme de Douchy, Edmond Morelle. 
domicilié 227, rue de Denain. Au matin, 
ils se présentèrent chez Morelle, qui de
meure chez sa grand'mère. Morelle était 
chez lui, mais il se garda bien d'ouvrlr 
la porte aux gendarmes. L'un de ceux-
ci s'en fut rechercher la grand'mère 
qui réussit a ouvrir une fenêtre. Quand 
les gendarmes pénétrèrent dans l'habi
tation. Morelle était invisible. Il fallut 
le déloger de dessous le lit où 11 se tenait 
caché. Edmond Morelle. confronté avec 
la marinière, fut formellement reconnu 
par celle-ci 

Le garde de navigation, M. Tétart, et 
un Jeune ouvrier agricole, M. Valerkin 
Blaszick, de Neuville, crurent aussi re
connaître en lui l'individu qui se trou
vait près du canal. 

Interrogé, Morelle nia. Il donna un 
alibi qui fut reconnu faux. L'emploi de 
son temps de 12 à 16 h., le Jour de 
l'agression, ne put être contrôlé. Per
sonne ne l'a vu durant ce laps de quatre 
heures. Or, c'est A 14 h., qu'a été com
mise l'agression. 

Enfin, d'après les témoins et la vic
time, l'individu qui attaqua Mme G. L. 
portait un veston gris. Morelle possédait 
un veston gris, a déclaré sa grand'mère, 
et 11 le portait même le vendredi 27 Juin. 
Or, depuis ce Jour, le veston a disparu 
et il est impossible de le retrouver. 

Edmond Morelle, qui est né le 6 mal 
1907, A Saulzoir, et est déjà titulaire de 
six condamnations, a été déféré au par
quet de Valenciennes, qui l'a fait 
ecrouer. 

LE BOUCHER ÉYENTRÉ 
PAR UN BŒUF 

A VALENCIENNES 
A SUCCOMBÉ 

A SES BLESSURES 
Nous avons relaté dans un précédent 

numéro le grave accident survenu lundi 
au marché aux bestiaux de Valenciennes 
à M. Emile Tancrez, 28 ans, boucher, 
102, rue de Paris. 

Examinant, avec M. Quiévreux. bou
cher, 29, rue de Lille, un gros bœuf blanc 
appartenant à M. Paul Bavay, entrepo-
sitaire de bestiaux, rue Pasteur, M. Tan
crez passa sous une barre de fer, mais 
à ce moment l'animal se releva et don
na un violent coup de tête dans le ven
tre du boucher qui chancela ; ses intes
tins avaient été mis à jour. 

Transporté d'urgence A la clinique du 
docteur Veaudau, M. Tancrez y subit 
une grave opération. Au cours de la Jour
née de mardi une péritonite se déclara 
et hier matin, vers 4 h., il succombait 
des suites de ses blessures. 

UN CHOMEUR POLONAIS 
TROUVÉ BLESSÉ 

SUR LA VOIE FERRÉE 
A BRUAY-ENART01S 

IL S'AGIRAIT D'UNE TENTATIVE 
DE SUICIDE 

Un sujet polonais, ouvrier mineur 
licencié depuis deux mois, le nommé 
François Papierrowski, trente-sept ans, 
demeurant rue d'Amont, à Bri. y-en-
Artois, a été trouvé blessé gravement 
mercredi matin, vers 6 h. 30. le lonp de 
la voie ferrée des mines de Bruay, 
allant vers la fosse N" 5, à cinquante 
métrés de la rue de la Cavée. 

Paplerowski était couché à 1 m. 50 
du rail et gémissait. La police vint ; 
relever et le transporter aussitôt à la 
clinique du docteur Hémery, où ce der
nier constata que le blessé avait la 
jambe droite fracturée. 

M. Ponches, commissaire de police, 
a ouvert immédiatement une enquête. 
D'après les traces de sang, il est permis 
de supposer que ce dernier a été tam
ponne par un train au cours de la nuit. 

Papierowski prétend avoir été heurté 
par une auto et avoir été transporté par 
l'auteur de l'acciden* près de la voie 
ferrée. Mais cette version ne parait pas 
plausible. 

L'accès de la voie étant interdit par 
les barrières, il semble plutôt que e 
chômeur, sans ressources et sans espoir 
de voir sa situation s'améliorer, ait 
tenté de mettre fin A ses Jours, comme 
d'ailleurs 11 en avait récemment mani
festé l'intention. 

L'ÉPIDÉMIE 
DE DIPHTÉRIE 
A LA BASSÉE 

Aujourd'hui se tiendra une 
afin de prendre les mesures 

nécessaires pour arrêter le fléau 
La diphtérie qui sévit A l'état endé

mique à La Bassée, vient de faire une 
nouvelle victime. La population de cette 
laborieuse cité est inquiète et réclame 
de toute urgence des mesures de sécurité, 
A tel point que le premier magistrat de 
la ville, M. Crespel, maire et conseiller 
général, a adressé la lettre suivante à 
M. le Préfet du Nord : 

« La population de La Bassée recom
mence A s'émouvoir de nouveaux cas de 
diphtérie qui viennent de se produire et 
dont l'un a été mortel. 

» C'est encore une fillette de 9 ans 
qui a succombé, c'est-à-dire une fillette 
d'âge à fréquenter les classes de l'école 
dans lesquelles ent été constatés les car 
les plus nombreux. 

» Les services d'hygiène de la Préfec
ture, d'accord avec la Municipalité, ont 
fait procéder à la vaccinatio. de tous 
les enfants et A plusieurs reprises à la 
désinfection des locaux. 

» Ces mesures n'ont pas suffi A arrê
ter tout A fait le mal. 

» n est de mon devoir d'appeler votre 
attention sur ce point, et de vous de
mander de le signaler de votre côté A 
l'Inspection d'Académie et aux services 
d'hygiène en les priant de rechercher 
et d'appliquer toutes les mesurée suscep
tibles d'enrayer définitivement cette ter
rible maladie et de rassurer les parents 
Justement inquiets de la menace qui ne 
cesse pas de peser sur leurs enfanta. 

» Je n'ai pas besoin d'ajouter qu'A l'ave
nir comme par le passe, le concours de 
la Municipalité leur est assuré, et que 
nous ne ménagerons pour cela ni nos 
peines ni l'argent ». 

Au reçu de cette missive M. le Préfet 
délégua à La Bassée M. le docteur Vlel-
ledent. chef du service départemental 
d'hygiène, qui. après enquête, a organisé 
pour ce jour à 10 h., une réunion des 
pères de famille, du personnel ensei
gnant, à laquelle seront présents égale
ment les Inspecteurs primaires et M. 
Crespel, maire de La Bassée. Au cours 
de cette assemblée seront recherchés les 
divers moyens de combattre l'épidémie 
de diphtérie et surtout d'en connaître 
les origines — G. M. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDIER. — Jeudi t Juin Ittt. — So
leil : lever. 3 h. 53 ; coucher. 19 n. «4 : 
Lune : leTér. s h. 19 : coucher. 1» h. 23. 

Aujourd'hui : Ste-Emille : Demain : Sta-
Clotllde. 

MÉTÉOROLOGIE. - SUtlon — LUI: -
Observations faite» le 1er Juin 193». à 18 a.: 
Baromètre 7S6 mm. 8 ; baisse depuis la 
veille a 18 h : î mm. 3 ; Thermomètre 
Fronda 119 ; Mlnlma : 10.0 ; Maxima : 
«1.0 Etat hygrométrique S8 Hauteur d eau 
tombée depuis la »eWe a 18 h : Néant : 
Direction du vent : Sud-Est Force : Mo
dérée ; Direction des nuages : Sud-Est ; Etat 
du ciel Très nuageui ; Temps probante 
poar teadl : Doux : Quelques pluies. 

PREVISIONS DE L OFFICE NATIONAL. -
Région Mers. - Même temps orageux ; Ciel, 
trois quarts couvert ou entièrement couvert, 
avec éclaircles. averses et orages par pla
ças ; Vent du Secteur "ud-Est. 8 4 8 m . : 
Température nocturne en hausse ; Maximum 
de température 'n hausse de î » s degrés sur 
la veille 

DEUIL. — Nous apprenons la mort de M 
André Manquemiehen. ancien Sous-Pré'et 
de St-Pol-sur-Ternolse. décédé A l'Age de 
45 ans après une longue maladie contracté» 
sur le front d'Orient. 

M. Ma/rOennehen avait été Sons-Préfet de 
St-Fol de 19H A 191S et 11 «tait très estimé 
dans la région, n «tait le fils de M Maonea-

atrwr * w»? \SJSSS: £ *£&_ 

LE KRACH DE LA BANQUE 
DES FLANDRES 

Le jugement sera rendu 
le Lundi 13 juin, par le Tribunal 

Correctionnel de Lille 
L'audience de mercredi après-midi au 

Tribunal correctionnel de Lille a été 
consacrée aux plaidoiries des défenseurs 
des administrateurs de la banque des 
Flandres. Le point de vue juridique a 
ete abondamment développé par les avo
cats auxquels a répondu M. le substitut 
Dufayet. Les juges ont mis l'affaire en 
délibéré et rendront leur décision le lun
di 13 juin 

U COMMISSION DE L'EXAMEN 
PROFESSIONNEL D'APTITUDE 

AUX FONCTIONS 
DE JUGES DE PAIX 

De • l'Officiel > : Sont désigne» pour 
composer la commission de- l'examen 
Uiûfessioonel d'aptitude ans fonctions 
de iuav de -paix, siégeant lé 16 jurn Jtii 
au chef-lieu des Cours d'Appel de 
Douai : Président : M. Dorigny. prési
dent de Chambre & la Cour d'appel : 
Membres : MM. Firmin, avocat général : 
Boudry, président du tribunal de pre
mière instance de Lille , Perret, Juge 
au tribunal de première instance de 
Lille ; Paris, juge de paix de Douai, 
canton ouest-nord. 

NOMINATIONS ET MUTATIONS 
DANS U SURETE GÉNÉRALE 
Sûreté oèntraie. — Les dispositions 

des décrets des 31 mars 1932 et 14 avril 
1932, nommant commissaire de police 
stagiaire à Sanvic (Seine-Inférieure) et 
à Ueuvry ( Pas-de-Calais J, M. Michat, 
oundidat militaire admis, sont et de
meurent rapportées. M Dubois, candi
dat civil admis, est nommé & titre tem
poraire S défaut de candidat militaire 
admis commissaire de police stagiaire 
à Beuvry (Pas-de-Calais). 

M. Pêne, commissaire de police de 
Ire classe, a .Ycru.r-les-.Wmes (Pat-dc 
Calais,', est nommé en la même qualité 
a Guéret (Creuse), en remplacement de 
M. Pietrera. M. Brun, commissaire de 
police stagiaire à Avallon (Yonne), est 
nommé en la même qualité à Saux-lts-
Mines I Pas-de-Calais), en remplace
ment de M. Pêne. 

M. Dumont, commissaire de police de 
classe exceptionnelle, a La Madeleine 
(Sord). est nommé en la même qua
lité S Vitre (Ille-et-Vilaine), en rempla
cement de M. Letellier. M. Rollal. com
missaire de police de Ire classe, s Cas-
telnaudary (Aude), est nommé commis
saire de police de classe exceptionnelle 
i La Madeleine • (Nord), en remplace
ment de M. Dumont. M Beau, commis
saire de police hors classe, 5e échelon, 
à Maubeuae. est promu sur place à la 
hors classe 2e échelon. M. Jeannot. 
commissaire de police hors classe 3e 
échelon, chef de la sûreté a Amiens. 
est promu sur place â la hors classe 
2e échelon. 

M Jeammet, commissaire de police 
de Ire classe, à Dunkerque, est promu 
sur place S la classe exceptionnelle : 
M. Larrouquet, commissaire de police 
de tre classe, a Coudekerque-Branche. 
est promu sur place à la classe excep 
tionnelle. 

M. Surville, commissaire spécial de 
police, hors classe îe échelon, sous 
chef de service sur les chemins de fer 
du Nord, à la résidence de Dunkerque. 
est nommé commissaire spécial de po 
lice hors classe 1er échelon, sur \vs 
chemins de fer de l'Est, à la résidence 
de Montmédy (Meuse), en remplace, 
ment de M. Hauteccsur. précédemment 
admis à faire valoir ses droits A la 
retraite. 

UN JEUNE ARTILLEUR 
ORIGINAIRE DE MOUVAUX 
A FAIT UNE CHUTE GRAVE 

A DOUAI 
Mercredi matin, A 9 heures, des jeu 

nés recrues du 15» R. A., à Douai, se 
trouvaient au polygone, où ils effec 
tuaient à cheval des exercices. 

boudain, l'un d'eux, Louis Froment. 
vingt ans. originaire de Mouvaux, dont 
la monture fit un brusque écart, fut 
désarçonné. Par malheur, il eut un pied 
pris dans 1'étrier et le cheval effrayé 
prit le mors aux dents, entraînant après 
lui l'infortuné cavalier 

On réussit enfin à arrêter l'animal ei 
l'on transporta le Jeune artilleur dans 
un magasin proche où on lui prodigua 
quelques soins. Après quoi, on le con
duisit 6 l'Hôpital Militaire, où son «Hat 
a été jugé des plus graves. 

Dans la soirée, le malheureux jeune 
homme n'avait pas encore repris con 
naissance. 

LES SPORTS DU NORD 
le plu. fort orasje «sa i 
«no»MIS ~ Le ni l u g 
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